
CONSEIL 
DE SECURITE 

LJBY!RE, RATEE DU 21 AVRIL 1966, ADX?.ESSEZ AU P%S:tDENT DU CONSEIL DE SECWTE 
PAR 322 REPRESENTAXT PEBHANENT DES E~TS.-UNIS D’AMERIQUE 

J’ai l’honneur 

le 7 et le 9 avril, 

denia&, le 7 avril 

d’appeler votre attentfon sur la situation qui a swgi entre 

après que le repr&entant permanent adjoint du Royaume-Uni eU.'t 

1966, la conv&ation Imddia-tk d'une réunion du ConseKL de 

sécurité pour examen d'une &&&$Te urgente liée & l'embargo sur 3.e p&role visant 

la Rhodésie du sud. 

Les VU&? de lIlOf.3 goUvernemen”c sur la responsabilit4 qui incombe au Prksiden~, 

en vertu de la Charte, du règlement int&ieur provisoire et de la pratique Etablie, 

quant à la convocation du Conseil dans des circonstances comme celles qui 

existaient alors sont exposkes ci-apres. J’ai annoncé que nous nous proposions 

de faire conna%tre notre opinion en la matikre, & Aa 1277émc skance au conseil, 

tenue le 9 avril. 

1. LrArti.cLe 24 de la Charte conf&re'au Conseil'de s&xrit~ la responsabilité 

principale du malaticn de la paix et de la skcurit& intesnationales, afin d’assurer 

une “action rapide et efficace”. _I- Aux termes de l,~Article 28, le Conseil est 

“organisd de maniére à pouvoir exercer ses fonctions en pemanence”. Il ressort 

de ces deux Articles que le Conseil de s&ur~t& doit être à même de prendre des- 

mesures dt urgence en vue du maintien de la paix et de la sécurité. Le règlement 

intérieur provisoire du Conseil de sécwit~ est conçu de manière 8. assurer au 

Conseil la possibilité de s *acquitter des responsabllitk que lui conferent ces 

Articles et ares-t ainsi qu’I1 doit être interpr&Q. 

2. En conkquence, la disposition essentie&le du reglement intki.eu: 

prmi~~ise du Conseil de &curitQ est l'article 2, lequel stipule que "le Présiden* 

r6urxi.t le Conseil de skcurité à la demande de tout membre du Consei1 de s&-M.t~"~ 

Cette règle a force oKl,igatoise et ne donne pas au l?&side& la PossibilîtG de 

décider sriL doit OU non 3G~ir le cOnGd.1 10rsqutun membre le lu-L demande-. Ce 

fait a étk mis en relief B, makkes reprises, Par exemple, Q la 654Bme. sdance du 

66-1103~ / .*, 
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conseil tenue le,‘27 d6cembre 1953, le repr&entaet du Pakistan a d&clark ce 

qui suit : 

Q convocation d’une skance ne dépend pas uniquement du Président l Le 
P&ident est ,chargk d’appliquer le règlement intérieur. Il est en quelque 
sorte au service du Conseil. et je Suie bien certain que sir ‘Gladwyn Jebb. 
ntignore pas que ses coll&gues ou lui-même’ peuvent demander au Prz’sidept de 
réu:nir le Conseil et qu’Idi la suite de cette dhmarche, le Prds3.dent n’a d’autre 
~0lution que de le convoquer. ” 

Même ei la majorité des membres du Conseil sont opposc$s 8, une r&nian, la 

réunion doLt avoir lieu. Les membres qui ~~0ppoken-t B la réudon peuvent exprimer 

leurs vues concernant l’ordre du jour une foSs que la r&~~Lon est Convoqu&e; 3.1s 

peuvent demander que la séance soit lev& ou se prononcer contre les proposit2ons’ 

dont le Conseil est alors saisi, matis le Président est tenu de convoquer le Conseil 

lorsqut on le lui demande en vertu ae 1 “article 2, sauf si le gouvernement ayant _ 

fait la demande nrinsiste pas pour qul il y soit don& suite, 

.Sc Sous rkserve de l’article 2, cTest au Pr&ident qu’il appartient et 

incombe, confo,?m&ment a ltarticle premier, de fixer la date d’une &union. Ce 

faisant, le Pr&ident agît, non pas en tant que repr&entant de son pays, mais bien 

comme une personne qui est au service du Conseil et 11 n*use de son pouvoir ni 

arbitrairement ni a son entiére discrétion, Sa d&isfon aoit tenir compte des 

dispositions des Articles 24 et 28 et de 1’ article 2, ainsi que de l’urgence de 

la demande et de la situation. Une demande visant $L convoquer d’urgence une 

r&nion du Conseil doit êkre prise en considération et faire l’objet d’une 

d6kision sur le champ, la date fixée devant correspondre B l’urgence de la 

situation. 

Le Pz+&ident du Conseil a exposk clairement cet &tat de choses & la 

746brne séance, tenue le 28 octobre 1958, lorsqu’il a d&laré : 

11 
l *t le rkglement fait au Pr&ident une obligation, s’il est saisi d’une 
demande, a cet effet par un ou plusieurs des membres du Conseil, de convqquer 
le Conseil de sêcuritl5, tirsque l’urgence est demandde, le Prdsident doit 
convoquer d’urgence .., Le Conseil de skcurit4 est un organe permanent. Il 
bit pouvoir &re convoqué, si cela est nthessaire, sans aucun dblai,” 

Cette interprktation est également corrobor6e par l’article 8 qui stipule 

que l’ordre du jour provisoire de chaque skance, normalement communiqué aux 

représentants trois jours au moins avant ba s&ance, peut “en cas a’ urgence, . . . 

être communiqué en même temps que I~a,v$s de convocaticn”. 

‘1 .#. 



4. D’ordinaire, 3.e Pr&&ient prend.& doit prendre l'avis des membres du 

Conseil quant 6, Za date d’une r&nion; en cas a wzetxx, i3. peut 6gai~eh 
convoquer le Conseil sans proc8der à des consultatiens pr&Limins~.res si ces 

dernikrcs risquent d 7 entraIfner un retard inopportun. Dans un cas comme dans 

l’autre, c’est à lui que. sevierk la responsabi.U.tk de fixer la date de La +UliOn, 

Compte tenu de l’urgence de la demande et de la situation de fait, Bien cLnfendU, 

llobligation qu’a Je Prt%i~ent d'agir promptement au reçu de demandes urgentes 

est encore plus UnpBrieuse s'il Constate, au cours des consultations, que la 
maSorit est en faveur d’une r&Uon imm&late. ' 

S ‘il est loisible au Pr&ident d r entendre, touchant la date d'une r&JXion, 

les vues de pays non membres du Conseil, dont les int&êts sont ffp~t~~üLiPre.ment 

affeCt&'!, et notamment celui des pcs$%.es à un d%t?f‘&end dont le Conseil est 

saisi, c ‘est Ilavls des membres qui do3.t être d&isU, comme i.1 1 ‘est pour 

toutes les questians de pro&dure au sein du Conseil, 

Ce fait a k-t;6 clairement reconnu à propos d’une demande d’admission à I ‘ONU 

dont la Conseil è-tait saSsi & sa 1034hne s&ance, le 7 mai 1963; $ cette occasion, 

Le reprêsentant de 1fTrak a reconnu, apr&s avoir dit que le Conseil avait bté 

convoqu6 “contrairetient au voeu , . . exprlm6 par plusieurs Membres de 1~0rganisation 

des Nations Unies que la question LToucha$g directement”, que “le ConseS ptaifl 

souverain” et que “ses Membres Lnl&aien% pas obligbs de tenir compte des voeux -7 

exprimh par des Etats.non membres" c 

R&pondant à ces obsemations, le Pr6hiden-t du Conseil a mentionne les 

consl~tations,a~quelles 5.1 avait proc&8 et à d&lar6 qu"il htaft d'usage que, 

des consultations pr&liminaires, se dégage un Courant g&&ra7. droginfons. Dans 

le cas considhè, par courtoisie envers les membres du Conseil et eu 6gard à. la 

courtoisie dontcew-ci avaient eux-mêmes fait preuve à son endroit, Le Prhsident 

n'avait pas tanouvê dl.argument pour insister sur le report de la date de la &ance, 

Par consgquent, ayant entendu la demande adressee au President ainsi quTaux membres 

du Conseil par le represenkant de L'Irak, concernant ce report, le Prkident 

ter;ait $ assurer le reprgsentant de l'Irak que tous,les membres avaient Zcz3.t 

preuve-d'une bonne rrolon-t;é totale et s~&aient~montr&z d’une courtoisTe extrême ’ 
au cours de toutes les constitatlons pr&liminaires, Mais il fallait tenir compte. 

/ a*. 
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dgakment du copmt dropinions .quî s*&ait @gag6 des ‘konsultations, et c’Qait.la 

la raison pour laquae fl ntQtait pas possible au Prbsident de faire autre chose ‘< 
que at3 se montrer courtois & son tour* 

Le Pksident a exprim6 l’espoir ,q.e Je reprksentant de l%%k tiendrait 

compte de ce fait, et s’est d&Q.rB convaincu que, s'il avait 6% lui même PrWdent, 

ce reprEsti~&nt alurait tenu, lui aussi, 8, d&‘&er au voeu des membres*du Conseil 

de skcurité, * 

Les principes et pratiques susm~ntionnés sont, bien entendu, applicabJ.es au 

cas qui nous i+&esse, En l’occurrence, le Conseil se trouvait devant .une demande 

émanant d!un membre et tendat à convoquer le Conseil d’urgence* D’apr?% ce que 

l’on savait ‘de la situation ayant motivé la demande, il s taglssait d’une question 

d’heures et non de jours et si la d&lsion du Conseil de sécurit6 n’intervenait pas 

dans ces delais, il serait peutAtre trop tard, Lorsqul ils furent consultbs, les 

membres du Conse% se pronon&rent en majorit6 pour la convocation dtune &~~~ion 

d’urgence, le jour même ofila demande avait ét~.présentée (7 avril), Les membres 

furent inform8s’ ofPiXKielLeme.nt que,& Président avait fi& la rt$un,%on au jeudi, 

& X7 heures, Ils furent .par la suite Informés, sans autres consultations, que 

cette réunion avait êt& annuSe, et dans la confusion qui. s tensuv$t, certains 

membres pensbrcnt qye Lion etait r?venu sur cette annulation. Sur quoi, plu8 de 

la majorité des membres srestlaèrent assez fermement convai.ncus de l’urgence de 

la sftuation pour faire savoir par kcrit, par l’iyterm6diaire du Secrbtaire g6n6I%J., 

quIils restaient persuad& de la nkessit6 de tenir une rdunion le jour même, On 
invoqua, pour expliquer ie dllai supplémentaire, le dbsir de procéder à de nouveliles 

consuJ.tations, mals la majorit$ des membres ne furent pas consul-t& sur la date de 

la rhn~on qui fut finalement ar&tbe, alors que des pays non membres semblent 

l'avoir &tcS. Ils ne furent pas non plus informh des raisons ayant motiv6 

l*annulation de Za r&W.on ou J.e choix de la nouvelle date de la rhnion, fixde & 

48 heures aprés la date ,de la demande initiale, , 

Les Etats-Unis sont d’avis que, dans les circonstances qw prévtiaient, la 

pro$&dure suivie ne r6pondait pas aux crit&res indiqu& comme devant r&gir la 

convocation du Conseîl en cas dlurgence, et nous ne saurions accepter que cette 

proc6dure constitue un préobdent pour l’avenir, Comme ces vues sont ceues que ’ 

/ .., 
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jlaurats exprim6es au Conseil, si ,je ne m'en btais abstenu pour permettre 

l'examen plus rapide de la ques+&.on dont le Conseil dtait saisi, $3 vous saurais 

gr& de bien vouloir les cowmiquer aux services comp&tents du sear&ariat du 

Conseil pour qu'eJ2.w figurent dans l.e prochain volume du rQpertoire de la 

pratique du Conseil de sécuritë; je demande en outrs que &a prdsente lettre soit 

dLstrLbu6e en tant que document au Conseil, 

VeuLllea agxBer, etc, 

(,,@y) Arthur J, GWDBERG 


